TARIFS A

TARIFS REPAS AR
2026
Enfant domicilié sur
la commune ou sur
une autre commune tranche 1 <ou=2a800¢€ 1,00 €
PAI (panier repas
fourni par les
parents)
tranche 2 801a 1000 € 290 €
tranche 3 1001 &8 1200 € 490 €
Enfant domicilié sur
- tranche 4 1201 3 1500 € 5,50 €
tranche 5 1501 a 2000 € 5,90 €
tranche 6 >2000 € 6.80 €
Enfant non domicilié > 5800 € 750 €
sur la commune
Enfant non
inscrit/repas non 8€
réservé
R .
epas enseignant et 5 50€
personnel communal
Repas autres adultes 7.50€




